
 

Allo cu tio n  d u  Pré sid e n t. 
 

Venir en terre Alpine est toujours un plaisir vivifiant. 

L’accueil chaleureux et éclairé de la Mairie de Gap, représentée par Monsieur Francis ZAMPA, 

Conseiller Municipal, l’aide efficace du Conseil Général des Hautes Alpes, représenté par 

Monsieur Jean Michel ARNAUD, 1° Vice-Président en charge du domaine sportif et associatif, du 

Comité Départemental Olympique et Sportif représenté par Monsieur Jean LEDUC et enfin le 

Club de Gap et son opiniâtre Président, Monsieur Patrick FAURE, nous permettent de nous sentir 

d’ores et déjà en terrain familial. 

Le charisme des personnalités du monde du Handball qui nous entourent, attentives et 

bienveillantes, Monsieur Alain JOURDAN, Nîmois dans le sang mais provençal dans le cœur, les 

Présidents de Comités tous investis de leurs particularités territoriales, Hélène UBA dans le 

Vaucluse, Jean François ROUSSEAU dans les Alpes de Haute Provence, Jean LEDUC dans les 

Hautes Alpes et Dominique ABADIE dans les Bouches du Rhône, les Présidents de nos 77 clubs 

provençaux sont les gages d’une Assemblée Général studieuse et constructive. 

Le Handball, notre handball, se décline sous des états de tristesse ou d’euphorie : 

 Celui qui pleure. De la fragilité du bonheur, de l’ineptie des conflits, toutes ces inutilités 

qui nous arrivent comme une claque le jour du départ de l’un des nôtres, Claude ou plus 

cruellement encore Adrien licencié au club de Lançon de Provence à l’âge de 14 ans. 

 Celui qui rit. De ses 4 étoiles, de nos valeurs humaines sans cesse renouvelées. De nos 

bénévoles conscients de leurs responsabilités, de nos professionnels investis de leurs 

devoirs. 

 Celui qui crie Coupo Santo grâce à vous et au cap des 20.000 licenciés allègrement dépassé 

cette saison. Cet objectif avoué l’an dernier et réussi cette année à la manière provençale. 

 Et bien sûr celui qui évolue, celui que nous devons bâtir ensemble pour les générations 

futures avec 3 voies majeures : 

1°)- Vivre en autarcie est et sera toujours une hérésie, un passeport pour l’enfer. La 

Gouvernance Territoriale, politique fédérale visionnaire, permettra aux Instances 

d’accentuer leur rapprochement et des actions mutualisées. C’est une suite logique du 

Plan de Développement Régionale signé par les  5 entités depuis 8 ans. 

Cette gouvernance, déclinée sous forme de pyramide est composée de trois étages : 

- Le premier étage, « Politique », est décisionnaire. 

- Le deuxième étage, « dit de Pilotage », est plus pragmatique et constructif.  

- Le troisième étage est composé de quatre items que sont la Formation, le 

Développement, l’Excellence Sportive et la Communication. 

         Parmi ces items, politiquement parlant, trois axes ont imposé leur urgence : 



 La Formation du corps arbitral nécessite qu’elle soit à la fois transverse et 

latérale pour couvrir tous les niveaux et assurer l’avenir. 

 L’Excellence Sportive met en évidence le besoin de renforcer qualitativement et 

quantitativement la filière féminine. Elle a aussi pour objectif d’améliorer la 

pérennisation et le niveau des clubs. 

 Pour ces deux urgences, rien ne sera possible sans un travail collectif et convaincu de la part de 

tous et plus particulièrement de nos clubs et de leurs licenciés. 

 Le dernier axe est la nécessité de créer un emploi de Cadre Technique Fédéral, 

mutualisé entre la Ligue et les Comités Alpins afin d’asseoir ce territoire. 

2°)- Le démarrage de la Feuille de Match Informatisée qui, telle une méduse, étend 

ses ramifications nationales vers les provinces. Nous allons tous bientôt profiter de ses 

bienfaits. Dès la rentrée de septembre, les clubs évoluant dans les championnats de 

niveau national jusqu’au moins de 18 ans,  entreront dans la démarche. Au niveau 

régional, nous avons opté pour une mise en route plus progressive avec les clubs de Pré 

nationale et les clubs qui évolueront dans les championnats « MED » moins de 16 ans. 

La Ligue offrira, aux clubs engagés dans cette démarche, l’ordinateur équipé du logiciel 

correspondant à cette évolution. 

3°)- L’organisme de Formation, créé au sein de la Ligue, doit par son approche 

professionnelle, structurer et booster tous les types de formation. 

Un thème sera particulièrement urgent pour tous les clubs pour la saison à venir. Il 

s’agit de l’établissement d’un projet associatif, document indispensable à l’obtention de 

financements publics. 

 

La saison passée fut celle de la transition. Celle de demain doit être abordée comme un 

engagement vers l’avenir. 

Des élections auront lieu en juin 2012, il faut que les instances s’ouvrent aux idées et aux 

hommes nouveaux. La Ligue comme les Comités ont besoin de sang neuf. A bon 

entendeur…(Bonjour). 

Nos fondations sont solides et fortes de nos valeurs et de nos résultats. Nos murs sont 

épais et construits avec la sueur de nos bénévoles et des passionnés, toutes générations 

confondues ; 

A nous, à vous, de faire en sorte que les travaux d’agrandissement soient à la hauteur des 

espérances de nos licenciés. Aux générations futures de peaufiner et d’entretenir la 

maison Handball. 

- Pour apporter un plus à la culture de notre famille handball, et orienter nos attitudes 

lors de cette Assemblée Générale, ce proverbe Chinois : 

   « Le bon chef de famille est celui qui se montre un peu sourd ». 

-    Mais aussi cette citation de la Comtesse Diane de Beausacq qui vécut au 19° siècle : 

         « La famille est un ensemble de gens qui se défendent en bloc et s’attaquent en   

particulier ». 

 



 

 

 
Clubs représentés. 

 
 

CLUBS REPRÉSENTANT(E) S NOMBRE DE VOIX 

ALLAUCH Mr Chenon 6 

AMICALE HB 13 Mme Deluy 2 

ASPTT MARSEILLE Mme Grau 6 

AUBAGNE Mr Gassier 8 

AUC FEMININ Mme Lechardeur 3 

BOUC BEL AIR Mr Combralier 7 

CADOLIV’HB 13 Mr Maria 3 

CADOLIVE Mr Burgaz 6 

CAUZ Mr Guion 6 

CELTIC IRISH CLUB Mr Rubichon 1 

CHATEAUNEUF Mme Soro 5 

CHATEAURENARD Mr Villemon 5 

ENSUES Mr Luigi 6 

EYGUIERES Mr Munoz 4 

FOS SUR MER Mr Lamour 6 

GARDANNE Mr Borgna 5 

ISTRES Mr Martin 7 

LA CONCERNADE Mr Liardet 5 

LES PENNES MIRABEAU Mr Zaragoza 6 

MARIGNANE Mr Di Blasi 7 

MARSEILLE NORD Mr Ricardo 8 

MARSEILLE PROVENCE Mr Bozouklian 10 

MARTIGUES Mme De France  9 

MIRAMAS Mr Neyroz 10 

PAYS D’AIX Mme Monrazel 10 

PEYROLLES Mr Ruffel  3 

PLAN DE CUQUES Mr Aidin 8 

PORT DE BOUC Mr Chavanne 8 

PORT ST LOUIS Mr Michel 3 

ROGNAC-VELAUX Mr Vercherat 4 

SAINT MARTIN Mr Trousselier 5 

SALON Mr Juventin 4 

SIMIANE Mme Lederle 2 

SMUC Mr Djabali 6 

SUD ACTION MARSEILLE Mr Aristide  5 

TRETS Mr Sottocasa 4 

TREVARESSE Mr Rouveirolles 3 

VITROLLES Mr Garcia 6 

 

 

 

 

 



 

 

 

CLUBS REPRÉSENTANT(E) S NOMBRE DE VOIX 

APT Mr Allais 7 

AVIGNON Mr Lorenzi 7 

BOLLENE Mr Dalmas 6 

CARPENTRAS Mr Gourdin 3 

LE THOR Mr Begliomini 5 

MAZAN Mr Nagy 7 

MONTEUX Mr Reboul 3 

ORANGE Mr Brisco 5 

PERTUIS Mr Garcia 4 

SORGUES Mr Guillermain 5 

SORGUES DU COMTAT Mr Albertini 3 

VALREAS Mr Bouraoui 7 

VEDENE Mme JL Mercier 4 

   

DIGNE Mr Bovis 5 

MANOSQUE Mme Bernardini 6 

ORAISON Mr Dupon Kevin 2 

VAL DURANCE Mr Laquet 4 

     

BRIANÇON Mr Riou 5 

CHAMPSAUR VALGAUDEMAR Mr Mme Bollini 4 

EMBRUN Mr Marcelli 4 

GAP Mr Faure 8 

LARAGNE Mme Tolosano 2 
 

 

 

 

 

Clubs non présents :   Cassis Carnoux Roquefort La Bédoule - Arles- La Fare  

Pelissanne - Sausset – Lançon de Provence – Mallemort Durance – Les Muriers 

Plan d’Orgon  Cavaillon - Isle sur la Sorgue – Cadenet Luberon – Pernes les 

Fontaines - Voconces – Banon J’T’Aim Agathe – 

 

Clubs non votants :    ACC La Ciotat- Eguilles 

 

 
 

62 clubs présents sur 77 
 

60 clubs votants 
 

représentant  318 voix sur 376 
 

 

 

 



 

 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale 2010 
 

Le Procès-verbal de l'Assemblée Générale 2010 est adopté à l'unanimité. 
 

 

 Vote des Rapports 
 

L'ordre du jour appelle l'Assemblée Générale à se prononcer sur les rapports 

suivants : 

 

- Rapport Moral 

 

- Rapport des Secteurs d’Activités 

 Qualification, Classement des Gymnases. 

 Handball pour tous « Cohésion Sociale ». 

 Handball pour tous « Hand’ensemble ». 

 Organisation des Compétitions. 

 Arbitrage. 

 Formation. 

 Technique Régionale. 

 Discipline. 

 Réclamations et Litiges. 

 Médicale. 

 Marketing, Communication. 

 

Tous ces rapports sont adoptés. 

 

Le rapport de la Commission d’Arbitrage est adopté comme suit : 

 Pour : 315 

 Contre : 3 

 Abstention : 0 

 

Le rapport de la Commission de Discipline est adopté comme suit : 

 Pour : 308 

 Contre : 4 

 Abstention : 6 
 

 Rapport Financier – Comptes 2010 
 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture des rapports du trésorier et 

du Commissaire aux comptes, et pris connaissance des comptes annuels de 

l’exercice clos le 31 décembre 2010, les approuve à l’unanimité. 

En conséquence de la résolution qui précède, l’Assemblée Générale donne quitus 

de leur gestion pour l’exercice 2010 au président et au bureau directeur. 

Le quitus est adopté comme suit : 

          Pour : 309 

  Contre : 0 

  Abstention : 6. 

Sur proposition du trésorier, l’Assemblée Générale décide d’affecter le résultat de 

l’exercice 2010, s’élevant à 81475€, au poste « réserves facultatives. Cette 

proposition est adoptée à l’unanimité 

 



 

 Vote du Budget Prévisionnel  
 

Le budget prévisionnel 2011 est adopté à l’unanimité. 

 

 

 Vote des Elections au Conseil d’Administration. 
 

Deux candidatures étaient proposées au vote de l’Assemblée Générale. 

Celles de Madame Lila DESJARDINS et Monsieur Didier LANLY. 

 

 

Les deux candidats ont obtenu respectivement : 

 

Madame Lila DESJARDINS.                                   Monsieur Didier LANLY. 

          Pour : 312               Pour :       306 

  Contre : 0                                                          Contre :        0 

  Abstention : 0      Abstentions : 6 

 

Les deux candidats sont élus pour le reste de la mandature. 

 

 

 Vote de la CMCD  
 

La CMCD est adoptée à l’unanimité. 

 

 Approbation de la modification du Règlement Intérieur et des 
Statuts de la Ligue pour mise en conformité avec ceux de la 
FFHB 

 

Ces modifications sont approuvées à l’unanimité. 

 

 Vote du lieu de l’Assemblée Générale Elective de 2012.  
 

Sur proposition du Président de la Ligue et dans le cadre de la Gouvernance 

Partagée, il est soumis au vote le lieu de la prochaine Assemblée Générale 2012. 

Celle-ci devrait se tenir le samedi 23 juin 2012 à Cavaillon.  

 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

VŒUX CLUBS ET COMMISSIONS 
RÉSULTATS DES VOTES 

 
 

VOEU 1                                                        Origine :  

Exposé et motivation : Créer 3 poules de 12 équipes en championnat SENIOR MASCULIN 

dès la saison 2012/2013 pour : 

 

 Equilibrer les calendriers dans les 3 niveaux (Actuellement une poule de 14 équipes 

en Pré National et 2 poules de 10 en Excellence et Honneur) 

 Intégrer 2 équipes supplémentaires au niveau régional. 

 

Conséquences pour la fin de saison 2011/2012:  

 

 Niveau Pré Nationale  

o 1 accession en Nationale 3 

o 3 descentes ou 4, si descente d’une équipe Provence Alpes de Nationale 3 

 Niveau Excellence 

o 2 accessions en Pré Nationale 

o 2 descentes en Honneur ou 3 si 4 descentes de Pré National 

 Niveau Honneur 

o 3 accessions en Excellence  

o 3 descentes en Honneur Départementale 

o 6 accessions en Honneur Régionale :  

 3 des Bouches du Rhône 

 2 du Vaucluse 

 1 des Alpes 

 
 Pour : 312 
 Contre : 0                                                     Le vœu est adopté. 
          Abstention : 6 
 

 

VOEU 2                                                        Origine :  

Exposé et motivation : La formation des arbitres est aujourd’hui dans l’impasse et il 

devient urgent de mettre en place des organisations pour y pallier. 

 

Modalités de mise en œuvre : 

 Mise en place du versement d’une somme de 200€ par tous les clubs de la Ligue 

possédant au moins une équipe séniors en compétition et/ou une équipe de la 

catégorie -16 ans (Masculins/féminines), pour la formation du corps arbitral. 

 Suivant des critères définis par la CRA/CRJA et publiés au mois d’octobre de 

l’année sportive, la somme totale recueillie sera répartie entre les cotisants en 

fonction de leur implication dans la formation des jeunes arbitres. 
 

  

 
 Pour : 205 
 Contre : 51                                                     Le vœu est adopté. 
          Abstention : 62 
 



 

 

 

 

VOEU 3                                                        Origine :  

Exposé et motivation : Elargir la représentation régionale en moins de 14 ans masculins et 

féminins sans pénaliser les championnats des Comités. 

But : Elever les niveaux de pratique sportive, technique et arbitrale dès la saison 

2011/2012, tout en préservant la représentation des Comités. 

Modalités de mise en œuvre : 

 Championnat  à 12 équipes en masculin (2 poules de 6)  

 Championnat à 10 équipes en féminines (2 poules de 5 ou 1 poule de 10)  

 Nombre de qualifiés par département suivant le système par « fourchette d’équipes 

» pour maintenir la représentation des 4 comités tout en tenant compte des niveaux 

de jeu des équipes. 

 Obligation pour tous les clubs engagés de présenter une équipe en championnat 

Comité tout au long de la saison. 

 Arbitrage par J.A du club recevant suivi par un tuteur du club. 

 

        Comités 

catégorie 

 
04 05 13 84 

Total 

Maxi 

Masculins 

Fourchettes d’équipes  ► 1-2 1-2 4-6 2-4 

12 Q
alifiés directement 1er 1er 4 

premiers 

2 

premiers 

Féminins 

Fourchettes d’équipes  ► 1-2 1-2 3-5 2-3 

10 
qualifiées directement 1er 1er 3 

premiers 

2 

premiers 

 Journée de « validation » obligatoire pour les entraîneurs et « tuteurs » 

prétendant à ce championnat, avant la journée de qualification. 

 Suivi sportif, technique et arbitral des entraîneurs et tuteurs tout au long de la 

saison par Ligue et Comités. 

 Sanctions  financières en cas de non-respect des obligations. 
 

          Pour : 292 
  Contre : 0                                                   Le vœu est adopté. 
          Abstention : 26 

VOEU 4                                                        Origine :  

Exposé et motivation : L’objectif est de maintenir une pratique compétitive dans les 

départements alpins et de sauver la pratique du handball dans les deux départements. 

 

Modalités de mise en œuvre : 

 Pour toute inscription en championnat régional dans les catégories d’âge existantes 

dans les championnats bi-départementaux, obligation d’inscrire une équipe au niveau 

départemental. 

 En cas de forfait « conjoncturel », rétrogradation de l’équipe évoluant en Ligue et ce 

sans remboursement des frais engagés 
 

            Pour : 140 
    Contre : 6                                                    Le vœu est adopté. 
            Abstention : 167 
            Votes Nuls :   5 
 



 

 Remise des récompenses 
 

 

Les médailles de la Ligue Provence-Alpes et les plaquettes fédérales sont remises 

aux récipiendaires, avec les félicitations d’Armand GRIFFON, Président de la 

Ligue et Alain JOURDAN Secrétaire Général de la Fédération Française de 

HandBall. 

 

 

Médailles Ligue Provence Alpes. 
Promotion 2011. 

 

Bronze  
BORGNA Jean Jacques. 

CERLMEJ François ETR. 

CHAUDEAUX Vincent Comité 05. 

CHASSET Arnaud ETR. 

JEROME Dominique. Comité 05 

MARY Antoine Comité 13. 

MOREAUX Bernard Comité 84. 

RICARDO Rodolphe Comité 13. 

VERMANDE Christian Comité 84. 

 

 

Argent 
AIDIN Jean HBPC 

AUBERT Michel LPAHB. 

GARCIA Francis Comité 84. 

POTTIER Gérard Comité 05. 

 

Or 
Dominique ABADIE. 

Jean DEVALLIERE. 
 

  

Récompenses Fédérales 
 

Plaquette de Bronze 

 

Christian DELUY.

Plaquettes d’Argent 
 

Michel CAILLET.



PALMARES SPORTIF. 
 
 

Féminines. 
 

 

 Champion Vice-Champion 

Pré-Nationale Féminines HB Plan de Cuques  
HBC Sorgues du 

Comtat 

Moins de 18 ans Excellence  Bouc Bel Air HB ASPTT Marseille 

Moins de 18 ans Pré-Excellence  SCO Avignon HB Concernade 

Moins de 16 ans HBC Orange CO Chateaurenard 

Moins de 16 ans MED Bouc Bel Air HB Gap HB 

Moins de 14 ans  HB Plan de Cuques Miramas OP HB 

 
 
 

Masculins. 
 

 Champion Vice-Champion 

Pré-Nationale  Vedène HB Marignane HB 96  

Excellence  APHB Eyguières HB Saint Martin 

Moins de 18 ans Excellence  HBC Carpentras Châteauneuf HB 

Moins de 18 ans Pré-Excellence  Sud Action Marseille Allauch HB 

Moins  de 16 ans  CSMP Marseille Gap HB 

Moins de 16 ans « MED » Entente Pays d’Aix Eguilles Montpellier HB  

Moins de 14 ans Marignane HB 96 Sud Action Marseille 

 
 
 
 
 



 

 
 
 

Trophée Jean-Louis ROUIT. 
 

Challenge Fair Play Club. 

« GAP Handball » 

  

  
Trophée SCHIETTECATE.  

 
Challenge Fair Play Filles. 

 « GAP Handball » 

 

 
Trophée Guy ROUMEJON. 

 
Challenge Fair Play Garçons. 

 « SCO Avignon » 

 

 
Trophée EDWIGE.  

 
« Christel PONS. » 

 
 
 

 Trophée URBAN.  
 

« Jeunes Arbitres de Vitrolles. » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Avant de lever la séance, le Président GRIFFON tient à remercier 

chaleureusement tous les acteurs locaux qui ont mis un point 

d’honneur à ce que cette Assemblée Générale soit une réussite et de 

l’accueil qui a été réservé à tous les participants. 

Il remercie également les élus locaux de leur soutien et de leur 

implication dans le développement de notre discipline dans ce 

département. 

 
Le Président souhaite une excellente saison 2011/2012 à tous les 

clubs, et lève la séance. 

 

 Il est 19 h 00. 
 

L'Assemblée Générale était honorée de la présence de : 
 

 

Monsieur Alain JOURDAN 

Secrétaire Général 

 Fédération Française de HandBall 

 

 

Monsieur Jean Michel ARNAUD 

Conseiller Général des Hautes Alpes 

1° Vice-Président en Charge du domaine Sportif 

 

Monsieur Francis ZAMPA 

Conseiller Municipal de la Ville de Gap. 

 

 

Monsieur Fabrice RABATTU 
Commissaire aux Comptes de la Ligue 

 
Marseille, le 9 Août 2011 

 
Armand GRIFFON 

Président  

Ligue de Provence-Alpes  

de HandBall  

 

Christian DELUY 

Secrétaire Général  

 Ligue de Provence-Alpes  

de HandBall  

 

 

 


